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tout vous servir, EMERIC PRODUCTION qui 
édite votre journal «L’emblème du jour» a lancé 
le jeudi 15 août 2024 son site web officiel ‘‘www.
lemblemedujour.com’’ 
 
Sur ce site, vous pouvez désormais lire  tous 
les articles et télécharger toutes les parutions 
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FENOU GUEST HOUSE.  Mieux ce site est égale-
ment un espace publicitaire pour tous nos par-
tenaires, soutiens, sponsors.
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Le corridor Nigeria–Niger–Bénin rouvre, 
le commerce reprend son souffle

FRONTIÈRES RÉGIONALES

Après plusieurs mois de restrictions, 
les échanges commerciaux transfron-
taliers entre le Nigeria, le Niger et le 
Bénin amorcent un retour progressif 
à la normale. La réouverture officielle 
du corridor de Kamba marque une 
étape décisive dans la relance écono-
mique régionale, sous haute surveil-
lance sécuritaire.

Le gouvernement nigérian a procédé, 
le 9 février 2026, à la réouverture of-
ficielle du poste frontalier de Kamba, 
dans l’État de Kebbi, reliant le Nigeria 
au Niger. Cette décision, annoncée 
sur le terrain par les autorités com-
pétentes, s’inscrit dans la dynamique 
impulsée par le président Bola Ah-
med Tinubu, visant à revitaliser les 
échanges commerciaux régionaux 
tout en maintenant un contrôle strict 
des frontières.

Les douanes nigérianes en première 
ligne

La reprise des activités au corridor de 
Kamba a été confirmée par les res-
ponsables du Service des douanes du 
Nigeria, notamment le commandant 
de la zone de Kebbi, Mahmoud Mat-
tawale Ibrahim, et le chef de l’Unité 
fédérale des opérations (FOU), Aminu 
Suleiman. Les deux responsables ont 
réaffirmé leur engagement à appli-
quer avec rigueur les directives pré-
sidentielles transmises par le contrô-
leur général des douanes.

Selon eux, la sécurité demeure une 
priorité absolue dans ce processus de 
réouverture, afin d’éviter toute dérive 
susceptible de fragiliser les efforts de 
stabilisation économique et sécuri-
taire.

Fluidifier le commerce légal, com-
battre l’illicite

Les postes de contrôle le long de 
l’axe Tsamiya–Kamba resteront plei-

nement opérationnels. Leur mission 
principale consiste à faciliter la circu-
lation des marchandises légalement 
autorisées, tout en intensifiant la lutte 
contre la contrebande, les trafics illi-
cites et les activités transfrontalières 
frauduleuses.

Cette approche équilibrée vise à ras-
surer les opérateurs économiques 
tout en préservant l’intégrité du dis-
positif sécuritaire aux frontières.

Un soulagement pour les autorités lo-
cales

Sur le plan local, l’initiative a été large-
ment saluée. Le chef de district, Alhaji 
Muhammad Shiko Kamba, a exprimé 
sa satisfaction, estimant que la réou-
verture de la frontière constitue un 
levier majeur pour la relance écono-
mique de la localité et de l’ensemble 
de l’État de Kebbi. Il a souligné les 
retombées positives attendues sur le 
commerce de proximité, la création 
d’emplois et l’amélioration des reve-
nus des populations.

Vers une intégration régionale renfor-
cée

Cette réouverture entre le Nigeria et le 
Niger intervient dans la continuité de 
celle du corridor Nigeria–Bénin, déjà 
opérationnel. Cette dernière a permis 
la remise en circulation de plus de 1 
600 camions, longtemps immobilisés, 
dont une grande partie était destinée 
au marché nigérien.

Au-delà de la simple reprise des flux 
commerciaux, cette décision traduit 
une volonté politique claire de ren-
forcer la coopération économique 
entre les pays voisins et de consolider 
l’intégration régionale en Afrique de 
l’Ouest.

Youssouf AVOCEGAMOU
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C’est ce mardi 10 février 
2026 que l’Assemblée na-
tionale du Bénin tient sa 
première plénière de la 
dixième législature, un 
rendez-vous historique 
pour le Parlement et pour 
l’ensemble du pays. Pour 
la première fois, Joseph 
Fifamè DJOGBÉNOU pré-
sidera cette session inau-

gurale, une nomination 
qui suscite fierté et espoir 
parmi les Béninois.

Juriste reconnu et an-
cien président de la Cour 
constitutionnelle, Djo-
gbénou est salué pour 
son expérience et son in-
tégrité, qualités qui ins-
pirent confiance quant à 

la conduite des travaux 
parlementaires à venir. Sa 
prise de fonction marque 
le début d’une manda-
ture attendue avec im-
patience, au cours de la-
quelle le Parlement est 
appelé à jouer un rôle clé 
dans la consolidation de 
l’État de droit et le suivi 
des réformes nationales.

Les Béninois, dans les rues 
et sur les réseaux sociaux, 
expriment leur satisfac-
tion et leur optimisme. 
Pour beaucoup, cette pre-
mière plénière symbolise 
non seulement la stabilité 
institutionnelle, mais aussi 
la volonté de l’Assemblée 
nationale de s’appuyer sur 
un leadership expérimen-
té, capable de favoriser le 
dialogue et la responsabi-

lité parlementaire.

Aujourd’hui, la plénière 
inaugurale posera les 
bases du fonctionnement 
de cette nouvelle légis-
lature et annoncera les 
premières priorités légis-
latives. L’ensemble des 
députés réaffirmera son 
engagement à travail-
ler dans l’intérêt du pays, 
avec discipline et proximi-
té avec les populations.

Ainsi s’ouvre une nouvelle 
étape de la vie démocra-
tique béninoise, sous le 
signe de la confiance et 
de l’espoir, avec en ligne 
de mire un Bénin résolu-
ment tourné vers l’avenir.

Emeric Joël ALLAGBE

PREMIÈRE PLÉNIÈRE DE LA DIXIÈME LÉGISLATURE

Les Béninois fiers du choix de Djogbénou et confiants en l’avenir

Le Président de la République, Pa-
trice Talon, a procédé à la nomina-
tion des membres de la Commis-
sion chargée de la toponymie et de 
la mémoire nationale. Composée 
de dix membres et appuyée par 
quatre personnes ressources, cette 
instance stratégique a pour mis-
sion de rééquilibrer et de valoriser 
la mémoire collective du Bénin à 
travers une relecture rigoureuse et 
inclusive de son histoire.

Par décret n°2025-731 du 3 dé-
cembre 2025, le chef de l’État bé-
ninois a officiellement installé la 
Commission chargée de la topo-
nymie et de la mémoire nationale. 
Cette initiative s’inscrit dans la vo-
lonté des autorités de renforcer 
l’identité nationale, de consolider 
la cohésion sociale et de bâtir un 
récit historique fidèle au vécu des 
peuples et des grandes figures qui 
ont marqué l’histoire du pays.

À la tête de cette commission, le 
choix du Président de la République 
s’est porté sur Pascal Irénée Koupa-
ki, représentant de la Présidence 
de la République, qui en assure la 
présidence. Autour de lui, des ex-
perts issus de divers horizons — 
historiens, sociologues, linguistes, 

géographes et représentants insti-
tutionnels — ont été réunis afin de 
garantir une approche scientifique, 
pluridisciplinaire et consensuelle.

Des objectifs clairs pour une mé-
moire partagée

La Commission a pour mission 
principale de rééquilibrer la mé-
moire nationale, de la replacer dans 
le sillage de la vérité historique et 
de la fierté collective, notamment 
à travers la dénomination des lieux, 
espaces publics et rues. Elle entend 
ainsi contribuer à l’édification d’un 
narratif national cohérent, porteur 
de valeurs communes et respec-
tueux de l’identité plurielle du Bé-
nin.

Cette démarche vise également à 
accompagner l’élan de renaissance 
mémorielle et identitaire engagé 
par le pays, en mettant en lumière 
les héros, les événements et les 
références culturelles qui fondent 
l’histoire nationale.

Une composition à forte valeur in-
tellectuelle

Outre son président, la Commission 
est composée de personnalités de 

haut niveau, parmi lesquelles Flo-
rent Couao-Zotti (Premier rappor-
teur), Ghislain Hounnou (Second 
rapporteur), ainsi que plusieurs 
universitaires et experts reconnus 
dans leurs domaines respectifs, 
notamment Albert Tingbé Azalou, 
Arthur Agossou Vido, Blandine Ag-
baka, Idrissou Zimé Yérima et Her-
mann Arnaud Plagbéto.

Quatre personnes ressources 
viennent renforcer les travaux de 
la Commission : Albert Bienvenu 
Akoha, Jacques Adandé, Candide 
Ahouansou et Médard D. Bada, 
tous dotés d’une solide expérience 
académique et diplomatique.

Un mandat de trois ans pour mar-
quer l’histoire

Le mandat des membres de la 
Commission est fixé à trois (03) ans, 
à compter de la date de leur instal-
lation. Durant cette période, ils au-
ront la responsabilité de veiller à la 
mise en œuvre d’actions concrètes 
destinées à renforcer durablement 
la mémoire nationale et l’identité 
béninoise.

Par la mise en place de cette Com-
mission, le Président Patrice Talon 
pose un acte fort en faveur de la re-
valorisation de l’histoire nationale 
et de la transmission d’un héritage 
mémoriel solide aux générations 
futures.

Youssouf AVOCEGAMOU

MÉMOIRE NATIONALE ET IDENTITÉ

Patrice Talon met en place une Commission pour refonder l’histoire et la toponymie du Bénin
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Le Fan-club Romuald WADAGNI a 
franchi une étape majeure de son orga-
nisation et de sa modernisation avec le 
lancement officiel de son site web et de 
sa plateforme nationale d’adhésion, un 
outil numérique conçu pour renforcer la 
mobilisation, la structuration et l’enga-
gement des militants à l’échelle natio-
nale.

À travers cette initiative, la Coordination 
nationale du Fan-club entend offrir un 
espace numérique unifié, accessible à 
tous les sympathisants désireux de for-
maliser leur engagement en faveur de la 

vision portée par Romuald WADAGNI. Le 
site web, désormais opérationnel, sert 
de vitrine officielle du Fan-club, tandis 
que la plateforme nationale d’adhésion 
permet l’inscription en ligne et la déli-
vrance de la carte de membre, symbole 
d’appartenance et d’engagement mili-
tant.
S’exprimant à l’occasion de ce lance-
ment, le Coordonnateur national a souli-
gné que cette avancée s’inscrit dans une 
dynamique de modernisation et d’adap-
tation aux exigences de l’ère numérique. 
Selon lui, il n’était plus possible pour un 
mouvement d’envergure nationale de 
rester en marge des outils modernes de 
communication et de mobilisation ci-
toyenne.

Le Coordonnateur national a également 
tenu à saluer l’ingéniosité et l’engage-
ment des camarades Davakan Gilles, 
Constant Bognon, Edmond Davakan 
et Fernandez Adikpeto, initiateurs de 
cette plateforme innovante. Il a rappelé 
que cette réalisation est le fruit d’un tra-
vail collectif, porté par une vision claire 
de structuration et de rayonnement du 
Fan-club à travers tout le territoire natio-
nal.

Dans sa présentation, il a été précisé 
que la plateforme nationale d’adhésion 
permet à chaque militant d’effectuer 
son inscription en ligne, de renseigner 
ses informations personnelles, de pro-
céder au paiement et d’obtenir sa carte 
de membre en format numérique, faci-
lement imprimable. Un mécanisme qui 
vise à rendre l’adhésion plus simple, plus 
rapide et plus transparente.

Au-delà de l’outil numérique, le Coor-
donnateur national a insisté sur la portée 
politique et militante de cette initiative. 
Pour lui, chaque adhésion enregistrée 
constitue un acte fort de mobilisation 
et une contribution directe à la consoli-
dation du Fan-club Romuald WADAGNI, 
dans la perspective des échéances à ve-
nir.

Il a ainsi invité l’ensemble des militants, 
sympathisants et citoyens engagés à 
adhérer massivement à la plateforme 
nationale, afin de confirmer leur enga-
gement au sein du Fan-club et de contri-
buer à la dynamique unitaire autour du 
candidat unique de la mouvance.

Avec le lancement de son site web et de 
sa plateforme nationale d’adhésion, le 
Fan-club Romuald WADAGNI affirme sa 
volonté de s’inscrire durablement dans 
une logique d’organisation moderne, 
d’unité et de mobilisation responsable 
au service du développement du Bénin.

Candide AHOUDJI

FAN-CLUB ROMUALD WADAGNI

Lancement officiel du site web et de la plateforme nationale d’adhésion

Ce mardi, les regards des Por-
to-Noviens sont tournés vers la 
Cour suprême, appelée à se pro-
noncer sur les recours concer-
nant les élections des 2e et 4e 
arrondissements de la ville.

Le suspense est à son comble 
quant à savoir quel parti pren-
dra le contrôle de la mairie de 
Porto-Novo. Le Bloc Républicain 
(BR) et l’Union Progressiste – 

Le Renouveau (UP) sont en lice 
dans ce bras de fer électoral, 
chacun revendiquant légitime-
ment la victoire dans ces arron-
dissements clés.

La décision de la Cour suprême 
est donc très attendue, car elle 
déterminera l’équilibre politique 
au sein de l’hôtel de ville et pour-
rait influencer la gouvernance 
locale pour les prochaines an-

nées.

Les habitants suivent avec atten-
tion l’évolution de la situation, 
conscients que le verdict final 
de la plus haute juridiction du 
pays pourrait mettre un terme 
aux contestations et clarifier dé-
finitivement la composition du 
conseil municipal de Porto-No-
vo.

COUR SUPRÊME

Porto-Novo en attente du verdict ce jour
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Pilier historique du système de soins au Bénin, la 
médecine traditionnelle demeure aujourd’hui une 
alternative essentielle pour de nombreuses popu-
lations. Entre reconnaissance institutionnelle, dé-
fis réglementaires et nécessité de modernisation, 
cette pratique ancestrale se trouve à la croisée des 
chemins.

Pratiquée depuis des siècles, la médecine tradition-
nelle occupe une place centrale dans la culture bé-
ninoise. Les tradi-praticiens, dépositaires d’un savoir 
transmis de génération en génération, recourent 
aux plantes médicinales et à des techniques endo-
gènes pour prévenir et traiter diverses affections. 
Dans un contexte où l’accès aux soins modernes 
reste limité pour une partie de la population, no-
tamment en milieu rural, cette médecine demeure 
une réponse de proximité et de confiance.

Cependant, malgré son importance sociale et sa-
nitaire, la médecine traditionnelle fait face à de 
nombreux défis. L’absence d’un contrôle rigoureux 
de la qualité des produits, la concurrence accrue 
de la médecine moderne et des produits pharma-
ceutiques, la disparition progressive de certaines 
espèces végétales, ainsi que l’érosion des connais-
sances traditionnelles constituent autant de me-
naces pour sa pérennité et son efficacité.

Un cadre juridique en construction

Au Bénin, la pratique de la médecine traditionnelle 
repose sur un socle juridique clair. Le Décret n°2001-
036 du 15 février 2001 fixe les principes de déonto-
logie et les conditions d’exercice de la médecine 
traditionnelle en République du Bénin. Ce texte fon-
dateur a permis l’adoption, en 2002, de la politique 
nationale de promotion et d’intégration de la phar-
macopée et de la médecine traditionnelles dans le 
système national de santé.

Cette reconnaissance institutionnelle marque une 
étape décisive vers l’encadrement et la valorisation 

de la médecine traditionnelle comme complément 
à la médecine moderne.

Des acteurs engagés à différents niveaux

Plusieurs acteurs interviennent dans l’organisation 
et la promotion de la médecine traditionnelle au 
Bénin. Il s’agit notamment :
du Ministère de la Santé, chargé de la définition et 
de la mise en œuvre de la politique sanitaire natio-
nale ;
du Programme National de la Pharmacopée et de 
la Médecine Traditionnelles (PNPMT), qui œuvre à 
l’intégration de cette pratique dans le système de 
santé ;
de l’Association Nationale des Praticiens de la Mé-
decine Traditionnelle du Bénin (ANAPRAMETRAB), 
porte-voix des tradi-praticiens ;
de la Fédération des Associations Nationales des 
Acteurs de la Médecine Traditionnelle du Bénin (FA-
NAMETRAB), cadre fédérateur des différentes asso-
ciations du secteur.

Le rôle clé des structures intermédiaires

D’autres structures techniques et communautaires 
jouent un rôle stratégique dans l’encadrement de 
la médecine traditionnelle. Le Centre Béninois de 
la Recherche Scientifique et Technique (CBRST) 
contribue à la recherche et à la valorisation scien-
tifique des savoirs endogènes, tandis que la Di-
rection des Pharmacies et du Médicament assure 
la réglementation et le contrôle des médicaments 
traditionnels. Les relais communautaires, quant à 
eux, participent activement à la sensibilisation et à 
la promotion de bonnes pratiques au sein des com-
munautés.

Des enjeux multiples pour le développement natio-
nal
La médecine traditionnelle représente un enjeu ma-
jeur pour le Bénin. Elle participe à la préservation de 
la biodiversité, à la sauvegarde du patrimoine cultu-

rel immatériel, à l’amélioration de la santé publique 
et à la création d’emplois pour de nombreux acteurs 
locaux. Bien encadrée, elle peut également contri-
buer à la réduction de la pauvreté et à la souverai-
neté sanitaire du pays.

Quelles perspectives pour l’avenir ?

Pour garantir un avenir durable à la médecine tra-
ditionnelle béninoise, plusieurs actions s’imposent 
: renforcer la réglementation et le contrôle de qua-
lité, promouvoir la reconnaissance officielle des 
praticiens, protéger la biodiversité et les savoirs 
ancestraux, et améliorer l’accès aux soins pour les 
populations vulnérables. Une collaboration étroite 
entre tradi-praticiens, autorités publiques, cher-
cheurs et partenaires du secteur de la santé appa-
raît plus que jamais indispensable.

À la croisée de la tradition et de la modernité, la mé-
decine traditionnelle béninoise reste un atout pré-
cieux, à condition d’être structurée, valorisée et in-
tégrée de manière responsable au système national 
de santé.

Youssouf AVOCEGAMOU

MÉDECINE TRADITIONNELLE AU BÉNIN

Entre héritage ancestral et exigences de la modernité

Un décès et plusieurs blessés graves 
ont été enregistrés dans la nuit du 5 
février 2026 à la suite d’une explosion 
de dynamite sur un site d’orpaillage 
clandestin dans la commune de Nati-
tingou. Un nouveau drame qui relance 
le débat sur les dangers persistants de 
l’exploitation aurifère illégale.

La commune de Natitingou a été le 
théâtre d’un grave accident dans la 
nuit du mercredi 5 février 2026. Une 
violente explosion de dynamite s’est 
produite sur un site d’orpaillage clan-
destin à Koussiguou, causant la mort 
d’un orpailleur et faisant plusieurs bles-
sés graves. Le drame est survenu sur 
une exploitation aurifère illégale pour-
tant formellement interdite par les au-
torités locales.

Des conditions de travail extrêmement 
dangereuses

Selon les informations recueillies, l’ex-
plosion s’est produite aux environs de 
22 heures, alors qu’une trentaine d’or-
pailleurs se trouvaient à l’intérieur ou 
aux abords immédiats de la galerie mi-
nière. Les travaux d’extraction étaient 
effectués sans aucun équipement de 
protection individuelle ni dispositif de 
sécurité, rendant les travailleurs parti-

culièrement vulnérables.

L’utilisation incontrôlée de dynamite, 
dans un environnement confiné et ins-
table, a considérablement aggravé les 
conséquences de l’accident.

Un bilan humain lourd
Le bilan provisoire fait état de onze 
blessés, dont un a succombé à ses bles-
sures avant son admission à l’hôpital. 
Les dix autres victimes souffrent de lé-
sions des tissus mous, avec des degrés 
de gravité variables. Parmi elles, sept 
cas sont jugés sérieux, dont un suscite 
une vive inquiétude au sein du corps 
médical.

Les blessés ont été pris en charge dans 
les structures sanitaires de la région, 
tandis que les services de secours ont 
rapidement été mobilisés.

Constat des autorités et ouverture 
d’enquête
Alertées, les autorités administratives et 
judiciaires se sont rendues sur les lieux 
pour constater l’ampleur du drame. Le 
Procureur de la République près le Tri-
bunal de première instance de Natitin-
gou a effectué le constat d’usage, en 
vue de déterminer les responsabilités.

Il convient de rappeler que le maire 
de Natitingou avait récemment som-
mé les occupants illégaux de quitter 
le site. Malgré ces injonctions, les acti-
vités clandestines se sont poursuivies, 
exposant les exploitants à des risques 
permanents.

Un fléau qui persiste

Le drame de Koussiguou met une fois 
de plus en lumière les dangers liés à 
l’orpaillage anarchique dans la région 
de l’Atacora. Entre précarité écono-

mique, mépris des normes de sécurité 
et exploitation illégale des ressources 
naturelles, ces sites restent de véri-
tables bombes à retardement.

Face à cette situation récurrente, les 
autorités locales sont appelées à ren-
forcer les mesures de prévention, de 
surveillance et de répression afin de 
mettre un terme définitif à ces pra-
tiques illégales et de protéger les po-
pulations contre de nouveaux drames.

Youssouf AVOCEGAMOU

ORPAILLAGE CLANDESTIN À NATITINGOU

Explosion mortelle dans une mine illégale à Koussiguou
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Le Réseau International de 
Soutien au Développement 
du Bénin (RIS/DB) félicite le 
nouveau Président du Parle-
ment et réaffirme son enga-
gement aux côtés des institu-
tions républicaines.

Le Réseau International de 
Soutien au Développement 
du Bénin (RIS/DB) a adressé 
une lettre ouverte de félicita-
tions à Monsieur Joseph Fi-
famè Djogbénou, suite à son 
élection à la Présidence de 
l’Assemblée nationale du Bé-

nin, intervenue le dimanche 
8 février 2026.

Dans ce message empreint 
de respect et de reconnais-
sance, l’organisation, qui fé-
dère des Béninois du pays et 
de la diaspora, exprime sa « 
grande joie » et sa « profonde 
fierté » face à la confiance 
placée en l’ancien Président 
de la Cour constitutionnelle 
par la Représentation natio-
nale.

Le RIS/DB met en avant le 

parcours éminent du nou-
veau Président de l’Assem-
blée nationale, soulignant ses 
qualités de juriste chevron-
né, de professeur de droit 
et d’homme d’État engagé. 
Pour le réseau, cette élec-
tion consacre une trajectoire 
marquée par l’attachement 
aux valeurs démocratiques, à 
l’État de droit et à la consoli-
dation des institutions répu-
blicaines.

Selon le RIS/DB, l’accession 
de Joseph Fifamè Djogbénou 
au perchoir nourrit un espoir 
renouvelé pour le renforce-
ment de la gouvernance dé-
mocratique et pour la pour-
suite, dans la sérénité, des 
réformes et projets structu-
rants engagés au Bénin. Le 
réseau se dit convaincu que, 
sous son leadership éclairé, 
l’Assemblée nationale jouera 
pleinement son rôle de mo-
teur de la démocratie, de re-
présentation du peuple et de 

contrôle de l’action gouver-
nementale.

Dans sa lettre, le RIS/DB réaf-
firme également sa disponi-
bilité à accompagner toutes 
les initiatives parlementaires 
visant le progrès écono-
mique, social et institution-
nel du pays, dans un esprit de 
patriotisme, d’ouverture et 
d’unité nationale.

Concluant son message par 
des formules fortes  « Vive la 
diaspora », « Vive le dévelop-
pement du Bénin », « Vive le 
Bénin » le Réseau Internatio-
nal de Soutien au Dévelop-
pement du Bénin réitère son 
engagement à œuvrer, aux 
côtés des autorités, pour un 
Bénin plus fort et plus pros-
père.

Emeric Joël ALLAGBE

ASSEMBLÉE NATIONALE DU BÉNIN

La diaspora salue l’élévation de Joseph Fifamè Djogbénou
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Les conférences hebdomadaires 
dénommées « Les Mercredis de la 
Grande Conscience », initiées par 
MAHOUGBÉDÉTO au Centre GBES-
SOU à Porto-Novo, s’imposent 
progressivement comme un ren-
dez-vous majeur de réflexion, d’édu-
cation sociale et de transformation 
humaine. Au regard de leur richesse 
intellectuelle et de l’impact grandis-
sant qu’elles produisent sur les po-
pulations, ces rencontres s’inscrivent 
désormais dans une dynamique pé-
dagogique et sociale renouvelée.

Lors d’un entretien exclusif accordé à 
notre rédaction, le fondateur de cette 
école de philosophie sociale a livré 
un message fort : celui d’un engage-
ment résolu en faveur des personnes 
souffrantes, des captifs et de tous 
ceux qui, selon lui, vivent en marge 
de leur épanouissement naturel. La 
mission de la Grande Conscience, 
affirme-t-il, est de contribuer active-
ment à leur délivrance et à la restau-
ration de leur dignité.

Au cœur de la vision du Centre GBES-
SOU se trouve le postulat fondamen-
tal de l’existence du Dieu Ordonna-
teur, principe suprême à l’origine 
de toute chose. Ce Dieu, explique la 
Grande Conscience, a établi des lois 

naturelles qui régissent la vie hu-
maine et imposent une harmonie 
constante entre l’homme, lui-même 
et la nature. Le non-respect de ces 
prescriptions et interdits serait, selon 
cette doctrine, à l’origine des maux 
qui affligent l’humanité.

Face à ce constat jugé préoccupant, 
la Grande Conscience propose une 
démarche de restauration fondée sur 
un comportement rationnel, la disci-
pline personnelle et le respect strict 
des lois naturelles. Chaque mercredi, 
les conférences s’attachent à décryp-
ter ce qu’il qualifie d’« univers diabo-

lique », responsable de l’aliénation 
de l’homme et de son incapacité à 
s’épanouir pleinement.

Convaincu que la longévité et l’épa-
nouissement sont accessibles à tous, 
mais au prix d’efforts et de rigueur, 
le fondateur du Centre GBESSOU 
annonce une nouvelle étape : le pas-
sage à l’action concrète au cours des 
séances hebdomadaires. Ces ren-
contres donneront désormais lieu à 
des exercices physiques et sportifs 
publics, destinés à briser les blocages, 
neutraliser les influences négatives 
et renforcer l’équilibre corps-esprit.

En appelant les populations à ré-
pondre massivement à cette initia-
tive, la Grande Conscience entend 
offrir un espace de restauration hu-
maine accessible à tous. Il précise que 
ce combat est exclusivement social 
et mené à but non lucratif, avec pour 
objectif ultime de rétablir l’homme 
dans toute sa dignité et de favoriser 
une prospérité sociale durable.

Godfroy MISSAHOGBÉ

RESTAURATION DE LA PERSONNE HUMAINE AU CENTRE GBESSOU À PORTO-NOVO

La “Grande Conscience” engagée dans le combat pour la prospérité sociale

La circulation routière connaît depuis quelques 
années une transformation notable avec l’appa-
rition massive des véhicules équipés de phares 
blancs sur nos axes routiers. De jour comme de 
nuit, ces éclairages de nouvelle génération, no-
tamment les LED et les Xénon, se sont imposés 
comme une norme sur de nombreux modèles 
récents.

Conçus pour offrir une meilleure visibilité, ces 
phares produisent une lumière blanche intense, 
proche de celle du soleil, et répondent aux avan-
cées technologiques de l’industrie automobile.
Toutefois, cette innovation, encore relative-
ment nouvelle sous nos latitudes, suscite de 
nombreuses inquiétudes. En effet, l’usage abu-
sif et incontrôlé des phares blancs par certains 
conducteurs constitue aujourd’hui une source 
réelle de danger sur la route. Éblouissement ex-
cessif, perte momentanée de visibilité, stress et 
désorientation figurent parmi les conséquences 
immédiates de cette pratique, parfois à l’origine 
d’accidents graves, voire mortels.
Le phénomène prend de l’ampleur, notamment 
avec l’importation croissante de véhicules mo-
dernes déjà équipés de ces systèmes d’éclairage 
performants.

 Les phares LED, par exemple, fonctionnent 
grâce au passage d’un courant électrique à 
travers des semi-conducteurs produisant des 
photons. Ce procédé, bien que techniquement 
efficace, génère une luminosité très élevée qui, 
mal utilisée, peut devenir extrêmement nuisible 
pour les autres usagers de la route.

Sur nos routes urbaines et interurbaines, cer-
taines voitures, souvent de luxe et dotées d’op-
tions haut de gamme, circulent avec des feux 
puissants utilisés sans discernement. Par osten-
tation, par négligence ou par méconnaissance 
du code de la route, des conducteurs braquent 
leurs feux de route en pleine agglomération ou 
face à d’autres véhicules, au mépris des règles 
élémentaires de sécurité. Ce comportement 
dangereux constitue une atteinte grave à l’ordre 
public, à la sécurité routière et à la protection de 
la personne humaine. Chaque vie perdue sur la 
route est une tragédie évitable et une perte irré-
parable pour la société.

Il ne s’agit nullement de remettre en cause le 
progrès technologique ni le droit de chacun 
à acquérir des véhicules modernes. Le véri-
table enjeu réside dans la responsabilité et la 
conscience citoyenne des conducteurs. Même 
si les autorités compétentes, notamment le 
Centre National de Sécurité Routière (CNSR), 
n’interdisent pas l’usage des phares blancs, leur 
utilisation doit impérativement se faire dans le 
strict respect des normes du code de la route.

La circulation routière exige courtoisie, retenue 
et respect mutuel. Toute forme de désordre ou 
de démonstration de puissance au volant doit 
être proscrite. À défaut d’un changement vo-
lontaire de comportement, il revient à la Police 
Républicaine d’assumer pleinement son rôle de 
régulation, par des contrôles rigoureux et des 
sanctions dissuasives à l’encontre des contreve-
nants.

À titre de rappel, un véhicule est équipé de plu-
sieurs types de feux, chacun ayant un usage 
précis : les feux de position pour être vu (por-
tée d’environ 30 mètres), les feux de croisement 
pour voir et être vu (environ 100 mètres), les feux 
de route pour éclairer à longue distance, et les 
feux de brouillard avant pour améliorer la visi-
bilité en conditions difficiles. Leur utilisation ap-
propriée n’est pas une option, mais une obliga-
tion légale et morale.

Le progrès ne doit pas aliéner l’homme, mais 
contribuer à une coexistence harmonieuse et 
rationnelle. Sur la route, plus que partout ail-
leurs, la technologie doit rester au service de la 
vie. C’est à ce prix que nos axes routiers devien-
dront des espaces de partage, de sécurité et de 
concorde pour tous.

Godfroy MISSAHOGBÉ

CIRCULATION DES VÉHICULES À PHARES BLANCS

Les conducteurs appelés à la sagesse dans l’usage d’une technologie moderne
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Réélue à l’unanimité à la tête de la Ligue 
Régionale de Volleyball de l’Ouémé et 
du Plateau, Crescentia TOSSOU YARO 
confirme la confiance placée en son lea-
dership et sa détermination à faire rayon-
ner cette discipline dans les deux dépar-
tements.

Secrétaire Générale Adjointe du Ministère 
du Développement et de la Coordination 
de l’Action Gouvernementale, Crescen-
tia TOSSOU YARO a été reconduite dans 
ses fonctions de Présidente de la Ligue 
Régionale de Volleyball de l’Ouémé et du 
Plateau à l’issue de l’Assemblée Générale 
Élective tenue le samedi 03 janvier 2026. 
Cette réélection sans équivoque traduit 
l’adhésion totale des acteurs du volleyball 
régional à sa vision et à son bilan à la tête 
de la ligue.

Une feuille de route ambitieuse et struc-
turée

Pour les quatre prochaines années, la 
Présidente réélue affiche un programme 
d’activités dense et cohérent. Il prévoit, 
entre autres, l’organisation régulière des 
championnats professionnels et ama-
teurs, la formation continue des arbitres, 
la mise en place de compétitions pour 
les catégories U17, ainsi que la promotion 
du beach-volleyball à travers des tournois 
dédiés.

Une attention particulière sera égale-
ment accordée au volleyball féminin, avec 
l’organisation de tournois des dames, no-
tamment à l’occasion de la Journée in-
ternationale des droits de la femme. Par 
ailleurs, Crescentia TOSSOU YARO entend 
renforcer les partenariats avec les spon-
sors, les collectivités locales et l’ensemble 
des acteurs du mouvement sportif afin 
de créer un environnement favorable au 
développement durable de la discipline.

Des perspectives claires pour l’essor du 
volleyball béninois

Forte de sa vision, la Présidente de la ligue 
régionale envisage l’organisation pro-
chaine des états généraux du volleyball. 
Cette initiative vise à établir un diagnos-
tic approfondi du secteur et à définir les 
axes stratégiques de son développement 
à moyen et long termes.

Convaincue du potentiel des départe-
ments de l’Ouémé et du Plateau, Cres-
centia TOSSOU YARO ambitionne de faire 
de cette zone un véritable vivier du volley-
ball béninois, en mettant un accent par-
ticulier sur le beach-volleyball, discipline 
porteuse de grandes opportunités de vi-
sibilité et de performances.

Des soutiens institutionnels détermi-

nants

La Présidente n’a pas manqué d’exprimer 
sa reconnaissance au Président de la Fé-
dération Béninoise de Volleyball, El Hadj 
Ali YARO, pour son engagement constant 
et sa vision en faveur du développement 
du volleyball, notamment dans la zone 3. 
Elle a également salué la politique spor-
tive du gouvernement et la vision du Mi-
nistre des Sports, axée sur la formation et 
la promotion des jeunes talents.

Un nouveau souffle pour la discipline

La reconduction de Crescentia TOSSOU 
YARO à la tête de la Ligue Régionale de 
Volleyball de l’Ouémé et du Plateau ouvre 
ainsi une nouvelle ère pour cette disci-
pline. Forte de son expérience, de son 
sens de l’organisation et de sa détermi-
nation, elle se dit prête à relever les défis 
et à porter le volleyball béninois vers de 
nouveaux sommets.

Les amoureux de la balle au filet peuvent 
désormais nourrir de légitimes espoirs 
quant à l’avenir de leur sport dans la ré-
gion.

Youssouf AVOCEGAMOU

ENGAGEMENT SPORTIF

Crescentia TOSSOU YARO, un leadership affirmé au service du volleyball dans l’Ouémé et le Plateau

L’Université d’Abomey-Calavi a enre-
gistré, ce lundi 8 février 2026, un nouvel 
expert en sciences sociales. Alexandre 
Coffi Gbètondji Kokoun a brillamment 
soutenu sa thèse de doctorat en so-
cio-anthropologie de la santé et des 
croyances populaires, consacrée aux 
facteurs socioculturels expliquant la 
réticence au don de sang dans la com-
mune de Tori-Bossito.

Ce lundi 8 février 2026 restera une date 
mémorable dans le parcours acadé-
mique d’Alexandre Coffi Gbètondji Ko-
koun. Devant un jury international de 
haut niveau, le désormais Docteur en 
socio-anthropologie de la santé et des 
croyances populaires a soutenu avec 
succès sa thèse de doctorat à l’Univer-
sité d’Abomey-Calavi (UAC).

Intitulé « Représentations sociales et 
croyances populaires liées à la réti-
cence au don de sang à Tori-Bossito », 

le travail de recherche s’est penché sur 
les déterminants sociolinguistiques, 
culturels et symboliques qui freinent 
l’adhésion des populations locales au 
don de sang, pourtant vital pour le sys-
tème de santé.

Une recherche solidement encadrée

Cette thèse a été conduite sous la direc-
tion du Docteur Coovi Raymond Assog-
ba, Maître de Conférences des Univer-
sités, avec la co-direction du Docteur 
Lucien Agbandji, également Maître de 
Conférences. Ensemble, ils ont accom-
pagné le doctorant dans une réflexion 
approfondie visant à décrypter les lo-
giques sociales, culturelles et commu-
nicationnelles entourant le sang et sa 
transfusion.

Hypothèses et axes d’analyse

Les travaux reposent sur plusieurs hy-
pothèses majeures, notamment le 
poids des représentations sociales de 
la transfusion sanguine, l’influence des 
croyances traditionnelles liées au sang, 
ainsi que les usages culturels façon-
nant la perception populaire du don. 
Le phénomène dit « gay », évoqué dans 
l’imaginaire local, apparaît également 
comme un facteur accentuant la mé-
fiance et la réticence observées au sein 
des communautés étudiées.

Selon l’auteur, ces éléments traduisent 
des logiques profondes de pratiques 
et de comportements sociaux qui en-
travent l’acceptation du don de sang à 
Tori-Bossito.

Méthodologie rigoureuse et résultats 
probants

Pour mener à bien cette étude, 

Alexandre Coffi Gbètondji Kokoun a 
adopté une approche méthodologique 
mixte, combinant méthodes qualita-
tives et quantitatives. Les données ont 
été recueillies auprès d’un échantillon 
de 307 personnes, sélectionnées à par-
tir de techniques d’échantillonnage 
probabilistes et non probabilistes.

Les résultats mettent en lumière deux 
principaux leviers de résistance au don 
de sang :

un déficit de communication et de 
transparence concernant les modalités 
de collecte et l’utilisation ultérieure du 
sang ;

le poids des croyances religieuses et 
des représentations traditionnelles, as-
sociant le sang à des dimensions mys-
tiques, vitales ou dangereuses.

Des représentations sociales profondé-
ment ancrées

L’étude révèle que le sang est perçu 
comme un symbole puissant de vie, 
de force et d’identité. Sa transfusion 
est souvent assimilée à une pratique 
risquée, susceptible de transmettre 
maladies, malédictions ou esprits ma-
léfiques. Ces représentations sociales, 
fortement enracinées dans la culture 
locale, constituent un frein majeur à la 
promotion du don volontaire de sang.

Un jury international de haut rang

La soutenance s’est déroulée devant 
un jury prestigieux présidé par le Pro-
fesseur Charles Lambert Babadji-
dé, Professeur Titulaire à l’Université 
d’Abomey-Calavi. Il était entouré du 
Professeur Koffi Kpotcho de l’Univer-
sité de Lomé (Togo), de Jérôme N’Cho 

Kpatta, Maître de Conférences à l’Uni-
versité Félix Houphouët-Boigny de 
Côte d’Ivoire, et du Docteur Apollinaire 
D. Gnanvi, Maître de Conférences à 
l’UAC.

Les rapporteurs de la thèse étaient les 
Docteurs Coovi Raymond Assogba et 
Lucien Agbandji.

Des recommandations pour une meil-
leure acceptabilité du don de sang

Au terme de ses travaux, le nouveau 
docteur recommande une approche 
participative et contextualisée pour 
améliorer l’acceptabilité du don de 
sang. Il préconise le renforcement de la 
communication, une meilleure trans-
parence dans la gestion du sang collec-
té, ainsi qu’une prise en compte effec-
tive des croyances et représentations 
traditionnelles. La collaboration avec 
les leaders communautaires, religieux 
et tradipraticiens apparaît également 
essentielle pour instaurer une véritable 
culture du don de sang à Tori-Bossito.

Une distinction méritée

À l’issue de cette soutenance jugée 
brillante, le jury a décerné à Alexandre 
Coffi Gbètondji Kokoun la mention 
Très Honorable avec félicitations des 
membres du jury, saluant la qualité 
scientifique du travail et la clarté de la 
défense.

Une consécration académique qui 
ouvre la voie à des contributions ma-
jeures en matière de politiques de san-
té publique et de recherche socio-an-
thropologique au Bénin.

Youssouf AVOCEGAMOU

UNIVERSITÉ D’ABOMEY-CALAVI

Alexandre Coffi Gbètondji Kokoun entre dans le cercle des docteurs
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